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REGLEMENT INTERNATIONAL 
 

1. Le concours est ouvert aux photographes du monde entier. 

2. 5 sections sont admises : 

A - Papier  Monochrome  thème « Libre »,                    B - Papier Couleur  thème « Libre », 

C - Papier Couleur/Monochrome  thème « Nature »,   D - Papier Couleur/Monochrome thème « Photojournalisme », 

E – Série thématique de 4 photos « Libre » Couleur/Monochrome. 

 

3. Le nombre de photos admises est de 4 par section par auteur, soit un nombre total par auteur de 20 photos maximum. 

  Dans chaque section A, B, C, D, les 4 photos participantes de l’auteur sont mélangées avec celles des autres photographes. 

4. Le format de la photo est libre à l’intérieur d’un format cartonné léger de (30x40cm) (épaisseur maximum 2mm) sans aucun système d’attache. 

5. Chaque épreuve comportera au verso en lettres majuscules : 
- le nom, le prénom, le pays de l’auteur, 

- la section, le titre de la photo et le n° d’ordre sur le bordereau. 

 

6. 6.   Les photos sont expédiées à plat par la Poste accompagnées de la mention: "Photographiques d'exposition, sans valeur commerciale". 

Attention, au moment de l’envoi de votre colis, pensez à le déclarer en douane auprès de votre transporteur pour les auteurs hors Europe 
Les envois devront parvenir à l'adresse suivante : 

PHOTO CLUB ASPTT TULLE – C.C.S – 36 Avenue Alsace Lorraine - 19000 – TULLE  - France - 
La réexpédition des épreuves se fera dans l’emballage d’origine. 

 

7. Les Droits de participation par auteur (qui ne comprennent pas  les frais de retour) seront joints à l'envoi des photos et du bordereau (voir 

l’annexe concernant le détail des droits en fonction du nombre de photos et du pays). 

Si les frais de retour ne sont pas payés (avec un autre paiement), les photos ne seront pas retournées.  

Si l’auteur choisi de ne pas faire réexpédier ses photos, les frais d’expédition du catalogue sont obligatoires : 

-  2€ pour l’Europe, 

-  3€ pour le reste du monde. 

Les chèques ne sont pas admis, sauf pour les auteurs français. Les auteurs pourront payer en cash en €uros.  
Il est possible de payer par PAYPAL avec comme bénéficiaire : ldominique6@sfr.fr (avec le l de lemoine en minuscule et non le i).  

Si les droits de participation ne sont pas acquittés, les épreuves ne seront ni jugées, ni renvoyées. 

 

8. Le jury sélectionnera les épreuves qui seront acceptées au salon et ses décisions seront sans appel. 

Le taux d'acceptation sera compris entre 22% et 27%. 

 

9. Les auteurs des œuvres primées recevront 600€ de prix, 19 médailles, 10 rubans ISF, 3 trophées, 10 lots. 

Le classement du « Meilleur auteur » sera attribué à l’auteur qui aura le + grand nombre d’acceptations toutes sections comprises, celui du 

«Meilleur auteur LIBRE » (le total des notes obtenues sur les 4 photos Monochrome + les 4 photos Couleur des 2 thèmes LIBRE), et celui 
du « Meilleur club » sur 8 photos par 3 auteurs minimum (avec 4 photos section A et 4 photos section B) seront récompensés. 

Les auteurs des 2 meilleures photos régionales (départements 19, 23, 87) dans les sections A, B, C, D, E recevront des lots. 

 

10. Chaque auteur pourra consulter ses résultats sur notre Site Internet : http://www.photoclubasptttulle.org, et recevra ses notifications par 
courrier avec le retour de ses photos.  

11. Un catalogue illustré sera envoyé à tous les participants. Des vignettes « photo acceptée » seront jointes aux épreuves admises. 

12. La reproduction des photos (catalogue, site Internet, journaux, revues) est autorisée, sauf avis contraire notifié par écrit au dos des épreuves. Les 

participants gardent la responsabilité de leurs photos sur le plan juridique. 

13. Les organisateurs prendront le plus grand soin dans la manipulation des œuvres, mais déclinent toute responsabilité en cas de détérioration, perte 

ou vol. 

14. Le fait d’envoyer des photographies à ce salon implique l’acceptation intégrale du présent règlement. Les cas non prévus sont  de la seule 

compétence des organisateurs. 

15. Par le seul acte de soumettre ses photos ou fichiers à ce salon, le participant  accepte sans exception et sans objection les termes suivants :
 - que les images remises peuvent être examinées pour établir si elles sont conformes aux règlements et dispositions des fédérations accordant leur    

patronage,      

- que nous pouvons utiliser tous les moyens à notre disposition pour cette entreprise,       
- que tout refus de coopérer ou tout refus de soumettre les fichiers originaux, éliminera la photo litigieuse.  

 

16.   Définition de la Photographie Nature PSA :  
La photographie de la nature est limitée à l'utilisation du processus photographique pour représenter toutes les branches de l'histoire naturelle, à 

l'exception de l'anthropologie et de l'archéologie, de telle sorte qu'une personne bien informée sera en mesure d'identifier le matériau sujet et de 

certifier sa présentation honnête. 
La valeur narrative d'une photographie doit être pesée plus que la qualité picturale tout en maintenant une haute qualité technique. 

Les éléments humains ne doivent pas être présents, sauf lorsque ces éléments humains font partie intégrante de l'histoire de la nature, tels que les 

sujets de la nature, comme les effraies des clochers ou les cigognes, adaptés à un environnement modifié par les humains, ou lorsque ces éléments 

humains se trouvent dans des situations illustrant des forces naturelles, comme les ouragans ou les raz-de-marée. 
Les bandes scientifiques, les étiquettes scientifiques ou les colliers radio sur les animaux sauvages sont autorisés. 

Les photographies de plantes hybrides créées par l'homme, de plantes cultivées, d'animaux sauvages, d'animaux domestiques ou de spécimens 

montés ne sont pas éligibles, de même que toute forme de manipulation qui altère la véracité de la déclaration photographique. 

Aucune technique qui ajoute, déplace, remplace ou supprime des éléments picturaux sauf par recadrage n'est autorisée. 
Les techniques qui améliorent la présentation de la photographie sans changer l'histoire de la nature ou le contenu pictural, ou sans modifier le 

contenu de la scène originale, sont autorisées, y compris le HDR, l'empilement de mise au point et l'esquive / gravure. 

Les techniques qui suppriment les éléments ajoutés par l'appareil photo, tels que les taches de poussière, le bruit numérique et les rayures sur le 

film, sont autorisées. 
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Les images cousues ne sont pas autorisées. 

Les images couleur peuvent être converties en monochromes en niveaux de gris. 
Les images infrarouges, qu'il s'agisse de captures directes ou de dérivations, ne sont pas autorisées. 

Les images saisies dans les sections Nature répondant à la définition de photographie de nature ci-dessus peuvent avoir des paysages, des 

formations géologiques, des phénomènes météorologiques et des organismes existants comme sujet principal. Cela comprend des images prises 

avec des sujets dans des conditions contrôlées, comme des zoos, des fermes de gibier, des jardins botaniques, des aquariums et tout enclos où les 
sujets sont totalement dépendants de l'homme pour se nourrir. 

L'attention est attirée sur la déclaration PSA sur le sujet qui s'applique à toutes les sections. 

 

17. Définition de la Photographie Monochrome PSA: 
Une image est considérée comme monochrome uniquement si elle donne l'impression de ne pas avoir de couleur (c'est-à-dire ne contient que des 

nuances de gris pouvant inclure du noir pur et du blanc pur) ou elle donne l'impression d'être une image en niveaux de gris qui a été tonifiée d'une 

seule couleur sur toute l'image. (Par exemple par Sépia, rouge, or, etc.). Une image en niveaux de gris ou multicolore modifiée ou donnant 
l'impression d'avoir été modifiée par virage partiel, multi-ton ou par l'inclusion de coloration d'accompagnement ne répond pas à la définition du 

monochrome et doit être classé comme une œuvre en couleur. 

Les images monochromes ne peuvent pas être saisies dans les sections Couleur PID. 

 

18. Définition du Photojournalisme PSA:  

Les photos de photojournalisme sont des images avec un contenu informatif et un impact émotionnel, reflétant la présence humaine dans notre 

monde. La valeur journalistique (narrative) de l'image doit avoir la priorité sur la qualité picturale. Les images qui dénaturent la vérité, telles que 
celles d'événements ou d'activités organisées spécifiquement pour la photographie, ou de sujets dirigés ou embauchés pour la photographie, ne 

sont pas éligibles. 

Les techniques qui ajoutent, déplacent, remplacent, suppriment ou modifient tout élément de la scène d'origine, sauf par recadrage, ne sont pas 
autorisées. Toutes les images doivent paraître naturelles. Les seules modifications autorisées sont l'élimination de la poussière, des rayures ou du 

bruit numérique et la restauration de l'apparence de la scène existante, ou la conversion complète en monochrome en niveaux de gris. Les autres 

dérivés, y compris l'infrarouge, ne sont pas éligibles. 

L'attention est attirée sur la déclaration PSA sur le sujet qui s'applique à toutes les sections. 

 

 

CLAUSES d’ACCEPTIONS DES REGLEMENTS PSA  

 

CONDITIONS D'IMAGE ET D'ENTREE 

Cette exposition est ouverte à tous. Cependant, une inscription peut être rejetée lorsque le commanditaire ou les organisateurs de l'exposition, à leur 
discrétion raisonnable, estiment que l'inscription n'est pas conforme aux règles de l'exposition et aux présentes conditions d'inscription. L'adhésion à une 

organisation photographique n'est pas requise. 

Sanctions:  

Les inscriptions ne seront acceptées d'aucun participant actuellement sanctionné par PSA. 

Cotes étoiles PSA 

Pour recevoir un crédit Star Rating approprié de la  PSA, les participants doivent fournir leurs noms et pays exactement les mêmes dans chaque exposition. 

Les alias ne sont pas autorisés. Veuillez contacter la PSA en cas de changement de nom ou de déménagement dans un autre pays. 

Création d'image 
Les inscriptions doivent provenir de photographies (captures d'images d'objets via la sensibilité à la lumière) réalisées par le participant sur émulsion 

photographique ou acquises numériquement. 

Certification: 

En soumettant une image, le participant certifie que l'œuvre est la sienne. Les images ne peuvent pas incorporer des éléments produits par quelqu'un d'autre 
(par exemple: des images clipart, des images ou des illustrations téléchargées sur Internet). Les alias ne sont pas autorisés. Le participant autorise les 

sponsors à reproduire gratuitement tout ou partie du matériel soumis pour publication et / ou affichage dans les médias liés à l'exposition. Cela peut inclure 

l'affichage en basse résolution sur un site Web. 

Remarque: Les participants qui indiquent que leurs images ne peuvent pas être reproduites ou utilisées, "ne seront pas éligibles pour des récompenses" ou 
incluses dans l'audiovisuel de l'exposition " pourront faire l'objet d'une disqualification" par les sponsors de l'exposition. L'exposition n'assume aucune 

responsabilité en cas d'utilisation abusive du droit d'auteur. 

Modification et génération d'ordinateurs Sous réserve de restrictions divisionnaires (en particulier la nature, les voyages photographiques et le 

photojournalisme), les images peuvent être modifiées, par voie électronique ou autrement, par l’auteur. Les ajustements pour améliorer les images ou 
modifier les images de manière créative sont autorisés à condition que la photographie sous-jacente soit conservée de manière évidente pour le spectateur. 

Les images ne peuvent pas être entièrement construites avec un ordinateur et doivent être le seul travail de l'auteur. Toutes les parties de l'image doivent 

être photographiées par l'auteur qui détient les droits d'auteur de toutes les œuvres soumises. 

Réutilisation des images acceptées: Une fois qu'une image a été acceptée dans une exposition reconnue par PSA, aucune image identique, ou presque 
identique, ne peut, à l'avenir, être saisie ou réintroduite dans une section de la même classe Division Star Ratings dans cette exposition quel que soit le 

support, le format ou le titre; ne peut pas être renommé pour entrer dans une autre exposition reconnue par PSA, y compris la traduction dans une autre 

langue. 

Inscription: Une inscription comprend, jusqu'à et y compris, quatre (4) images entrées par un seul participant dans la même section.  
Un participant ne peut entrer qu'une seule fois dans une section spécifique. 

Titres: 

Chaque image doit avoir un titre unique. Ce titre unique doit être utilisé pour l'entrée de cette image ou d'une image identique dans toutes les expositions 

reconnues par PSA. Les titres doivent contenir 35 caractères ou moins. Aucun titre ne peut être visible par les juges et rien dans l'image ne peut identifier le 
créateur. Les titres ne doivent pas inclure d'extensions de fichier telles que .jpg ou .jpeg (ou tout autre nom de fichier de capture de l'appareil photo), ni de 

mots tels que «sans titre». Les titres ne peuvent pas être uniquement composés de chiffres. 

Couleur et monochrome: 

Les images couleur et monochrome de la même capture qui partagent un contenu pictural substantiel en commun seront considérées comme la même 
image et devront porter le même titre. 

Cependant, les membres de PSA travaillant sur Galaxy et Diamond Star Ratings sont autorisés à continuer à utiliser différents titres de versions 

monochromes et de versions couleur de la même capture qui ont déjà été acceptées jusqu'à ce que le nombre requis d'acceptations pour ces titres soit 

atteint. 
L'exposition se déroulera conformément aux règles de PSA. 

Les images d’un participant ne seront pas présentées aux juges consécutivement. Les quatre images d’un participant seront distribuées au cours de quatre 

tours de jugement dans cette section. La distribution des images se fera dans le même ordre de tour que celui soumis par le participant. 



Une image peut être entrée dans une seule section où les acceptations de cette image dans plusieurs sections seraient éligibles pour le même chemin 

d'étoile. 

 

PROTECTION DES DONNÉES 

En participant à cette exposition, vous consentez explicitement à ce que les données personnelles que vous avez fournies, y compris les adresses e-mail, 
soient conservées, traitées et utilisées par les organisateurs de l'exposition à des fins associées à cette exposition. Vous consentez également explicitement à 

ce que ces informations soient envoyées à des organisations qui ont accordé une reconnaissance officielle, un patronage ou une accréditation à cette 

exposition. Vous reconnaissez et acceptez que la participation à cette exposition signifie que le statut et les résultats de votre participation peuvent être 

rendus publics. 

 

Infractions aux règles PSA 

 Afin de s'assurer que les images sont conformes aux Conditions d'entrée et aux définitions, les organisateurs de l'exposition peuvent prendre des mesures 
raisonnables pour vérifier que: 

a) les images sont l'œuvre originale du participant et 

b) les images sont conformes aux règles et définitions énoncées dans les présentes Conditions de participation. 

Ces étapes incluent, mais sans s'y limiter, l'interrogation de tout participant, exigeant la soumission de fichiers RAW ou d'autres fichiers numériques 
représentant la capture originale de la ou des images soumises, confrontant le participant à la preuve qu'une ou plusieurs images soumises ne sont pas 

conformes  avec les conditions de participation (également connues sous le nom de règles de participation), et en offrant au participant une occasion 

raisonnable de fournir des contre-preuves pour réfuter la preuve de l'organisateur de l'exposition dans un délai fixé. De telles inscriptions qui ne sont pas 

compensées ou qui sont encore douteuses après que le participant ai présenté des preuves peuvent être considérées comme enfreignant ces conditions 
d'inscription et refusées. 

Ces entrées peuvent être renvoyées à la PSA pour une enquête plus approfondie sur d'éventuelles violations de l'éthique. 

La PSA se réserve le droit d'enquêter de quelque manière que ce soit sur toutes les plaintes / suspicions de manquements aux conditions d'inscription, 

d'imposer des sanctions si nécessaire, d'annuler les acceptations de toute image jugée contraire aux règles PSA, d'inclure le nom du participant sur la liste 
des sanctions fournies aux expositions. 

Les participants acceptent automatiquement ces conditions en participant à l'exposition et acceptent de coopérer à toute enquête. 

Si une autre partie soumet des images au nom du participant, le participant sera toujours tenu responsable du respect des présentes conditions de 

participation (règles de participation) et sera passible de sanctions pour toute violation des présentes conditions de participation et de la déclaration 

d'éthique de PSA qui pourrait résultat. 

 

AVIS PSA: Lorsqu'un participant remplit le formulaire d'inscription pour soumettre une inscription, le participant verra une fonction pour confirmer qu'il 

ou elle a lu ces conditions d'inscription lorsqu'il remplit le formulaire d'inscription. Si le participant n'affirme pas ainsi, l'inscription ne sera pas soumise. 

 

Déclaration PSA sur le sujet 

Il y a une règle dure et rapide, dont l'esprit doit être respecté à tout moment et s'applique à toutes les sections proposées dans les expositions reconnues par 

PSA. 

Le bien-être du sujet est plus important que la photographie. 

Cela signifie que des pratiques telles que l'appâtage de sujets avec une créature vivante et le retrait des oiseaux des nids, dans le but d'obtenir une 

photographie, sont très contraires à l'éthique, et de telles photographies ne sont autorisées dans aucune exposition PSA. 

Il existe également une politique PSA sur l'utilisation de la photographie aérienne - avions, hélicoptères et drones. 
Cette politique peut être trouvée à https://psa-photo.org/index.php?psa-policies#drone. 

Le but de cette politique est d'empêcher toute interférence avec d'autres individus ou animaux qui pourraient perturber leur activité normale ou perturber la 

façon dont les individus ou les animaux interagissent avec leur environnement. L'entrée à cette exposition nécessite que les exposants acceptent cette 

politique et d'autres politiques PSA. 
Le contenu des images doit être conforme aux présentes conditions générales et aux définitions de division et de section énumérées dans ces conditions. 

Les images qui - de l'avis unique des juges ou des organisateurs de l'exposition - ne sont pas conformes sont susceptibles d'être disqualifiées, de sorte que le 

participant peut être conscient du problème lorsqu'il envisage de participer à d'autres expositions reconnues par PSA. 

 
 

 

                                     
 

 

 
 

                                                        
 

                                                            


